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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Bâtiments et
Moyens Généraux
 
Nos Réf :
AR-2018-07-154

 
 
 
 

INDEMNISATION DU SINISTRE SURVENU DURANT LE WEEK END
DU 6 AU 7 FÉVRIER 2016 DANS LES LOCAUX DÉPARTEMENTAUX

SIS : 31 RUE DE LA RÉPUBLIQUE À SAINT-CHAMOND
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 30 juillet 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180701-295125-AR-1-1
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 3211-2 alinéa 7 (indemnités
de sinistres),
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président
du Département de la Loire afin d’accepter les indemnités de sinistre afférentes aux contrats d’assurance
dans la limite de 20 000 €.
 
CONSIDERANT
 
La proposition d’indemnisation de la SMACL sise à 79031 NIORT, assureur du Département.
 
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 : OBJET
 
Le Département de la Loire accepte l’indemnité fixée par la SMACL, après expertise, à 14 750,90 € TTC
(franchise et vétusté déduites) dans le cadre du sinistre dégât des eaux survenu durant le week-end des
6 et 7 février 2016 dans les locaux départementaux sis : 31 rue de la République à SAINT-CHAMOND.
 
 
 
ARTICLE 2 : PUBLICATION
 
Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs.
 
 
 
ARTICLE 3 : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication
auprès du Tribunal administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433 LYON CEDEX 03.
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ARTICLE 4 : EXÉCUTION
 
M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera adressé à M. le Préfet, à M. le Payeur départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 30 juillet 2018
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

Le Directeur Général Adjoint :
 

Thierry GUINAND
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- GRAS SAVOYE – mandataire du groupement SMACL/GRAS SAVOYE,
- Monsieur le Préfet pour contrôle de légalité,
- Monsieur le Directeur général des services,
- Monsieur le Directeur des Bâtiments et des Moyens Généraux,
- Monsieur le Payeur départemental,
- DAJSG pour insertion au RAA.
 
 



  
 

Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Ressources
Humaines
 
Nos Réf :
AR-2018-07-137

 
 
 
 

ARRÊTÉ DE COMPOSITION DE LA COMMISSION
ADMINISTRATIVE PARITAIRE CATÉGORIE A

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 9 juillet 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180701-294173-AR-1-1
 
 
 
 
 
 
 
Vu la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Territoriale ;
 
Vu le Décret n°89-229 du 17 avril 1989 modifié, relatif aux Commissions Administratives Paritaires ;
 
Vu le Décret n°2008-506 du 29 mai 2008 relatif aux CAP, CT des Collectivités Territoriales et de leurs
établissements publics ;
 
Vu la délibération de l’Assemblée Départementale du Conseil général de la Loire en date du 7 avril 2014
fixant le nombre de représentants du personnel et de la collectivité aux Commissions Administratives
paritaires;
 
Vu le procès-verbal des opérations électorales de la Commission Administrative Paritaire de catégorie
A en date du 4 décembre 2014 ;
 
Vu la délibération de l’Assemblée Départementale du 16 octobre 2017 portant désignation de Monsieur
Georges ZIEGLER en tant que Président du Département de la Loire;
 
Vu l’arrêté du 28 avril 2017 portant composition de la Commission Administrative Paritaire de Catégorie
A ;
 
Vu la démission de Bernard PHILIBERT, représentant du département de la Loire titulaire, à compter
du 1er juillet 2018 ;
 
 
Sur proposition du Directeur Général des Services ;
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ARRETE
 
Article 1er : L’arrêté du 28 avril 2017 susvisé est abrogé par le présent arrêté.
 
La Commission Administrative Paritaire pour la catégorie A est ainsi constituée :
 

REPRÉSENTANTS DU DÉPARTEMENT DE LA LOIRE
Titulaires Suppléants

Madame Michèle MARAS
Madame Alexandra RIBEIRO-CUSTODIO
Madame Marianne DARFEUILLE
Monsieur Yves PARTRAT
Madame Nadia SEMACHE

Madame Christiane JODAR
Madame Fabienne PERRIN
Madame Séverine REYNAUD
Madame Brigitte DUMOULIN
Madame Pascale VIALLE-DUTEL
 

 
REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL

Titulaires Suppléants
Groupe hiérarchique 6 :
Monsieur Serge CHAVE (CFDT)
Madame Martine DION
 
Groupe hiérarchique 5 :
Monsieur Jean-Jacques PAULET (CFDT)
Madame Nadine SAURA (CFDT)
Madame Régine PONCET (CFDT)
 

Groupe hiérarchique 6 :
Monsieur Jean-Louis MOREAU
Madame Pascale BOURGIER
 
Groupe hiérarchique 5 :
Madame Annick DUGUA (CFDT)
Madame Françoise ORIOLE (CFDT)
Madame Odile BRIVET (CFDT)
 

 
 
Article 2 : La Commission Administrative Paritaire pour la catégorie A est présidée par Madame Michèle
MARAS.
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera adressé à Monsieur le Préfet de la Loire et inséré au Recueil des Actes Administratifs
du Département.
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 9 juillet 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- Chaque agent élu,
- Chaque Conseiller départemental désigné,
- DGS,
- RAA.
 
 



  
 

Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Ressources
Humaines
 
Nos Réf :
AR-2018-07-138

 
 
 
 

ARRÊTÉ DE COMPOSITION DE LA COMMISSION
ADMINISTRATIVE PARITAIRE CATÉGORIE B

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 9 juillet 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180701-294175-AR-1-1
 
Vu la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Territoriale ;
 
Vu le Décret n°89-229 du 17 avril 1989 modifié, relatif aux Commissions Administratives Paritaires ;
 
Vu le Décret n°2008-506 du 29 mai 2008 relatif aux CAP, CT des Collectivités Territoriales et de leurs
établissements publics ;
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du Conseil général de la Loire en date du 7 avril 2014
fixant le nombre de représentants du personnel et de la collectivité aux Commissions Administratives
Paritaires;
 
Vu le procès-verbal des opérations électorales de la Commission Administrative Paritaire de catégorie
B en date du 4 décembre 2014 ;
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 portant désignation de Monsieur
Georges ZIEGLER en tant que Président du Département de la Loire ;
 
Vu l’arrêté du 29 janvier 2018 portant composition de la Commission Administrative Paritaire de
Catégorie B ;
 
Vu la démission de Monsieur Bernard PHILIBERT, représentant du Département de la Loire titulaire, à
compter du 1er juillet 2018 ;
 
Sur proposition du Directeur Général des Services ;
 
 

ARRETE
 
Article 1er :
 
L’arrêté du 29 janvier 2018 susvisé est abrogé par le présent arrêté.
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La Commission Administrative Paritaire pour la catégorie B est ainsi constituée :
 

REPRÉSENTANTS DU DÉPARTEMENT DE LA LOIRE
Titulaires Suppléants

Madame Michèle MARAS
Madame Alexandra RIBEIRO-CUSTODIO
Madame Marianne DARFEUILLE
Madame Christiane JODAR
Monsieur Yves PARTRAT
Madame Nadia SEMACHE

Madame Colette FERRAND
Madame Fabienne PERRIN
Madame Séverine REYNAUD
Madame Arlette BERNARD
Monsieur Eric MICHAUD
Madame Nathalie DESA-FERRIOL

 
 

REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL
Titulaires Suppléants

Groupe hiérarchique 4 :
Monsieur Jacky CHARRIER (CFDT)
Madame Laurence MOULIN (CFDT)
Monsieur Albéric PEYRE (CFDT)
Monsieur Florent TACHET (SUD)
 
Groupe hiérarchique 3 :
Monsieur Robert THELISSON (CFDT)
Madame Odile COLOMBAT (FO)

Groupe hiérarchique 4 :
Madame Marielle FRACHON (CFDT)
Monsieur Gérard MURE (CFDT)
Madame Dalila GRASSET-IGHIT (CFDT)
Monsieur Kamel HADJ RABAH (CGT)
 
Groupe hiérarchique 3 :
Madame Nathalie DEVILLARD (CFDT)
Monsieur Boris VIGNONE (FO)

 
 
Article 2 : La Commission Administrative Paritaire pour la catégorie B est présidée par Madame Michèle
MARAS.
 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera adressé à Monsieur le Préfet de la Loire et inséré au Recueil des Actes Administratifs
du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 9 juillet 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE (S) ADRESSEE(S) A :
 
- Chaque agent élu,
- Chaque conseiller départemental désigné,
- DGS,
- RAA.
 
 



  
 

Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Ressources
Humaines
 
Nos Réf :
AR-2018-07-139

 
 
 
 

ARRÊTÉ DE COMPOSITION DE LA COMMISSION
ADMINISTRATIVE PARITAIRE CATÉGORIE C

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 9 juillet 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180701-294177-AR-1-1
 
Vu la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Territoriale ;
 
Vu le Décret n°89-229 du 17 avril 1989 modifié, relatif aux Commissions Administratives Paritaires ;
 
Vu le Décret n°2008-506 du 29 mai 2008 relatif aux CAP, CT des Collectivités Territoriales et de leurs
établissements publics ;
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du Conseil général de la Loire en date du 7 avril 2014
fixant le nombre de représentants du personnel et de la collectivité aux Commissions Administratives
paritaires;
 
Vu le procès-verbal des opérations électorales de la Commission Administrative Paritaire de catégorie
C en date du 4 décembre 2014 ;
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 portant désignation de Monsieur
Georges ZIEGLER en tant que Président du Département de la Loire ;
 
Vu l’arrêté du 3 mai 2018 portant composition de la Commission Administrative Paritaire de Catégorie C ;
 
Vu la démission de Monsieur Bernard PHILIBERT, représentant du Département de la Loire titulaire, à
compter du 1er juillet 2018 ;
 
Sur proposition du Directeur Général des Services ;
 
 

ARRETE
 
Article 1er :
 
L’arrêté du 3 mai 2018 susvisé est abrogé par le présent arrêté.
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La Commission Administrative Paritaire pour la catégorie C est ainsi constituée :
 

REPRÉSENTANTS DU DÉPARTEMENT DE LA LOIRE
Titulaires Suppléants

Madame Michèle MARAS
Madame Alexandra RIBEIRO-CUSTODIO
Monsieur Sylvain DARDOULLIER
Madame Marianne DARFEUILLE
Madame Christiane JODAR
Monsieur Yves PARTRAT
Madame Nadia SEMACHE
Madame Pascale VIALLE-DUTEL

Madame Corinne BESSON-FAYOLLE
Madame Colette FERRAND
Madame Fabienne PERRIN
Madame Valérie PEYSSELON
Madame Séverine REYNAUD
Monsieur Pierrick COURBON
Monsieur Jean-Jacques LADET
Madame Marie-Michelle VIALLETON

 
REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL

Titulaires Suppléants
Groupe hiérarchique 2 :
Monsieur Christian BENOIT (CFDT)
Monsieur Damien BONNEVILLE (CGT)
Monsieur Yves FAYOLLE (SUD)
 
Groupe hiérarchique 1 :
Madame Monique MIDROIT (CFDT)
Madame Véronique GIORDANO (CFDT)
Madame Marie Josée AGACINSKI (SUD)
Madame Colette ARSAC (UNSA)
Madame Sandra GARCIA (UNSA)

Groupe hiérarchique 2 :
Madame Véronique TERRASSE (CFDT)
Monsieur Michael PAULET (CGT)
Monsieur Philippe-Claude GAUTHIER (CGT)
 
Groupe hiérarchique 1 :
Madame Michèle WOJTKOWIAK (CFDT)
Madame Nadia CHAKCHOUK (CFDT)
Monsieur Rocco GIOIA (CGT)
Monsieur Alain TROUILLAS (UNSA)
Madame Marina VIAL (UNSA)

 
 
Article 2 : La Commission Administrative Paritaire pour la catégorie C est présidée par Madame Michèle
MARAS.
 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera adressé à Monsieur le Préfet de la Loire et inséré au Recueil des Actes Administratifs
du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 9 juillet 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE (S) ADRESSEE(S) A :
 
- Chaque agent élu,
- Chaque conseiller départemental désigné,
- DGS,
- RAA.
 
 



  
 

Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Ressources
Humaines
 
Nos Réf :
AR-2018-07-140

 
 
 
 

ARRÊTÉ DE COMPOSITION DU CHSCT
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 9 juillet 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180701-294179-AR-1-1
 
Vu la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Territoriale ;
 
Vu le Décret n°85-565 du 30 mai 1985 modifié, relatif aux comités techniques paritaires des Collectivités
Territoriales et de leurs établissements publics ;
 
Vu le Décret n°2008-506 du 29 mai 2008 relatif aux CAP, CT des Collectivités Territoriales et de leurs
établissements publics ;
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du Conseil général de la Loire en date du 7 avril 2014
fixant le nombre de représentants du personnel et de la collectivité au Comité Technique ;
 
Vu le procès-verbal des opérations électorales en Comité Technique en date du 4 décembre 2014 ;
 
Vu la désignation des membres du CHSCT par les organisations syndicales élues en CT ;
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 portant désignation de Monsieur
Georges ZIEGLER en tant que Président du Département de la Loire;
 
Vu l’arrêté du 22 janvier 2018 portant composition du Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions
de Travail ;
 
Vu la démission de Monsieur Bernard PHILIBERT, représentant du Département de la Loire titulaire du
CHSCT, à compter du 1er juillet 2018 ;
 
Sur proposition du Directeur général des Services ;
 
 

ARRETE
 
Article 1er :
 
L’arrêté du 22 janvier 2018 susvisé est abrogé par le présent arrêté.
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Le Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail est ainsi constitué :
 

REPRÉSENTANTS DU DÉPARTEMENT DE LA LOIRE
Titulaires Suppléants

Madame Alexandra RIBEIRO-CUSTODIO
Monsieur Sylvain DARDOULLIER
Madame Marianne DARFEUILLE
Madame Michèle MARAS
Monsieur Yves PARTRAT
Madame Pascale VIALLE-DUTEL

Madame Solange BERLIER
Monsieur Jean-Yves BONNEFOY
Madame Christiane JODAR
Monsieur Jean-Jacques LADET
Madame Nadia SEMACHE
Madame Marie-Michèle VIALLETON

 
 

REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL
Titulaires Suppléants

Monsieur Jacky CHARRIER (CFDT)
Monsieur Gérard MURE (CFDT)
Madame Régine PONCET (CFDT)
Monsieur Yohann LOUIS (SUD CT 42)
Monsieur Florent TACHET (SUD CT 42)
Monsieur Dominique HAON (FO)
Monsieur Eric CHORETIER (UNSA)
Monsieur David SION (CGT)

Monsieur Pascal GIRARD (CFDT)
Madame Agnès LIGOUT (CFDT)
Madame Delphine FAYNEL (CFDT)
Madame Mireille POCHELON (SUD CT 42)
Madame Françoise MINTRONE (SUD CT 42)
Madame Edith MOLINATTI (FO)
Monsieur Fabrice TENDILLE (UNSA)
Monsieur Philippe-Claude GAUTHIER (CGT)

 
 
Article 2 : Le Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail est présidé par Madame
Michèle MARAS
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera adressé à Monsieur le Préfet de la Loire et inséré au Recueil des Actes Administratifs
du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 9 juillet 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE (S) ADRESSEE(S) A :
 
- Chaque agent élu,
- Chaque Conseiller départemental désigné,
- Monsieur le Préfet pour contrôle de légalité,
- DGS,
- RAA.
 
 



  
 

Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Direction des
Affaires Juridiques
et du Secrétariat
Général
 
Service des Affaires
Juridiques
 
Nos Réf :
AR-2018-04-142

 
 
 
 

REPRÉSENTATION DU PRÉSIDENT AU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LYON
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 2 juillet 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180401-294331-AR-1-1
 
 
VU l’article L 3221-10 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l’article L 3221-3 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les articles R 431-1 à R 431-3 et R 811-7 du Code de justice administrative,

VU la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à l’élection de Georges
ZIEGLER comme Président du Département de la Loire,

VU la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à la délégation donnée
au Président pour ester en justice,
 
 
 

ARRETE
 
Article 1 : M. Georges ZIEGLER, Président du Département, donne pouvoir spécial à la personne
dénommée ci-dessous pour représenter, en ses lieu et place, le Département de la Loire, lors de
l’audience au Tribunal administratif de Lyon le 10 juillet 2018 dans le cadre du référé précontractuel de
la société JA LAROA relatif à l’appel d’offres pour les marchés d’élagages:
 
- M. Yves DADOLE- Pôle aménagement et développement durable, sur le plan technique.
 
Article 2 : M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera adressé à M le Préfet et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 2 juillet 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

 
M.DADOLE
 
M. le Directeur général des services
M. le Préfet de la Loire (contrôle de légalité)
Direction des Affaires juridiques
R.A.A.D
 
 



  
 

Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Direction des
Affaires Juridiques
et du Secrétariat
Général
 
Service Secrétariat
Général
 
Nos Réf :
AR-2018-07-145

 
 
 
 

REPRÉSENTATION DU PRÉSIDENT 
COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE RÉFORME
DES AGENTS DES COLLECTIVITÉS LOCALES 

 
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 13 juillet 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180701-294817-AR-1-1
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 3221-3,
 
VU les articles 3 et 5 de l’arrêté ministériel du 4 août 2004 relatif aux commissions de réforme des agents
de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière,
 
VU la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à l’élection de Monsieur
Georges ZIEGLER en tant que Président du Département,
 
VU l’arrêté AR-2017-10-267 du 7 décembre 2017 portant délégation de fonctions et de signatures
des Vice-présidents et Conseillers délégués, et désignant notamment Madame Michèle MARAS, 4ème

Vice-présidente, et Mesdames Alexandra RIBEIRO-CUSTODIO et Fabienne PERRIN, Conseillères
déléguées,
 
VU l’arrêté AR-2018-01-20 du 25 janvier 2018 portant désignation des membres titulaires et suppléants
du Département à la commission de réforme des collectivités locales,
 
VU le courrier du 19 mai 2018 de Monsieur Bernard PHILIBERT présentant sa démission de Conseiller
départemental, à compter du 1er juillet 2018, il convient de désigner un nouveau membre titulaire à ladite
commission de réforme,
 
 

ARRETE
 
Article 1 :
 
L’article 1 de l’arrêté AR-2018-01-20 du 25 janvier 2018 est remplacé comme suit :
 
Sont désignés afin de siéger au sein de la Commission Départementale de Réforme des Agents des
Collectivités Locales (CDRACL) :
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- Titulaire : Madame Michèle MARAS, Vice-présidente,
* Suppléante 1 : Madame Alexandra RIBEIRO-CUSTODIO, Conseillère départementale déléguée,
* Suppléant 2 : Monsieur Pierrick COURBON, Conseiller départemental,
 
- Titulaire : Monsieur Yves PARTRAT, Conseiller départemental,
* Suppléante 1 : Madame Fabienne PERRIN, Conseillère départementale déléguée,
* Suppléant 2 : Monsieur Joseph FERRARA, Conseiller départemental,
 
 
Article 2 :
 
Le présent arrêté peut être contesté auprès du Tribunal administratif de Lyon – 184 rue Duguesclin –
69433 Lyon cedex 03, dans le délai de deux mois à compter de son affichage.
 
 
Article 3 :
 
M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera adressé à M. le Préfet et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 13 juillet 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- Centre de Gestion de la Loire (CDG 42),
- Mme Michèle MARAS,
- Mme Alexandra RIBEIRO-CUSTODIO,
- Mme Fabienne PERRIN,
- M. Yves PARTRAT,
- M. Pierrick COURBON,
- M. Joseph FERRARA,
- M. le Directeur général des services,
- M. le Préfet de la Loire,
- RAA.
 
 



  
 

Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Direction des
Affaires Juridiques
et du Secrétariat
Général
 
Service Secrétariat
Général
 
Nos Réf :
AR-2018-07-147

 
 
 
 

REPRÉSENTATION DU PRÉSIDENT 
COMMISSION DÉPARTEMENTALE D'ORGANISATION ET

DE MODERNISATION DES SERVICES PUBLICS (CDOMSP)
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 13 juillet 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180701-294831-AR-1-1
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 3221-3,
 
VU la loi n°95-115 du 4 février 1995 d’orientation pour l’aménagement et le développement du territoire
modifiée, notamment ses articles 28 et 29,
 
VU le décret n°2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la
composition de diverses commissions administratives,
 
VU les articles R133-3 et suivants du code des relations entre le public et l'administration,
 
VU le décret n°2006-1410 du 21 novembre 2006 relatif à la commission départementale d’organisation
et de modernisation des services publics,
 
VU la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à l’élection de Monsieur
Georges ZIEGLER en tant que Président du Département,
 
VU l’arrêté AR-2017-10-207 du 13 novembre 2017 portant désignation des membres titulaire et
suppléant du Département à la commission départementale d’organisation et de modernisation des
services publics,
 
VU l’arrêté AR-2017-10-267 du 7 décembre 2017 portant délégation de fonctions et de signatures
des Vice-présidents et Conseillers délégués, et désignant notamment Madame Fabienne PERRIN,
Conseillère déléguée,
 
VU le courrier du 19 mai 2018 de Monsieur Bernard PHILIBERT présentant sa démission de Conseiller
départemental, à compter du 1er juillet 2018, il convient de désigner un nouveau membre titulaire à
ladite commission,
 
 

ARRETE
 
Article 1 :
 

L’article 1 de l’arrêté AR-2017-10-207 du 13 novembre 2017 est remplacé comme suit :
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Monsieur Yves PARTRAT, Conseiller départemental, en tant que titulaire et Madame Fabienne
PERRIN, Conseillère départementale déléguée, en tant que suppléante sont désignés pour représenter
le Président du Département au sein de la Commission Départementale d’Organisation et de
Modernisation des Services Publics (CDOMSP).
 
 
Article 2 :
 
Le présent arrêté peut être contesté auprès du Tribunal administratif de Lyon – 184 rue Duguesclin –
69433 Lyon cedex 03, dans le délai de deux mois à compter de son affichage.
 
 
Article 3 :
 
M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera adressé à M. le Préfet et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 13 juillet 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. Yves PARTRAT,
- Mme Fabienne PERRIN,
- M. le Directeur général des services,
- M. le Préfet de la Loire,
- RAA.
 
 



  
 

Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Direction des
Affaires Juridiques
et du Secrétariat
Général
 
Service Secrétariat
Général
 
Nos Réf :
AR-2018-07-148

 
 
 
 

REPRÉSENTATION DU PRÉSIDENT 
MAISON DÉPARTEMENTALE DES PERSONNES HANDICAPÉES (MDPH) 

COMMISSION EXÉCUTIVE (COMEX) DU GROUPEMENT D'INTERET PUBLIC (GIP)
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 17 juillet 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180701-294908-AR-1-1
 
VU les articles L.146.4 et R 146-19 du code de l'action sociale et des familles,
 
VU la décision de la Commission permanente du 19 décembre 2005 approuvant la convention
constitutive du GIP - MDPH de la Loire,
 
VU la convention constitutive du GIP - MDPH de la Loire du 22 décembre 2005,
 
VU l’arrêté du 2 janvier 2006 approuvant la convention constitutive du GIP - MDPH de la Loire,
 
VU la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à l’élection de M. Georges
ZIEGLER en tant que Président du Département,
 
VU l’arrêté AR-2017-10-247 du 17 novembre 2017 portant délégation de fonctions et de signature des
Vice-présidents et Conseillers délégués,
 
VU le courrier du 19 mai 2018 de Monsieur Bernard PHILIBERT présentant sa démission de Conseiller
départemental, à compter du 1er juillet 2018, il convient de désigner un nouveau membre titulaire à
ladite commission,
 
 

ARRETE
 
Article 1 :
 
L’article 1 de l’arrêté AR-2017-10-234 du 4 décembre 2017 est remplacé comme suit :
 
Les personnes nommées ci-dessous sont désignées pour représenter le Président du Département à
la Commission exécutive (COMEX) du Groupement d’Intérêt Public de la Maison Départementale des
Personnes Handicapées de la Loire (GIP MDPH).
- Madame Alexandra RIBEIRO-CUSTODIO, Conseillère départementale déléguée,
- Monsieur Sylvain DARDOULLIER, Conseiller départemental délégué,
- Madame Fabienne PERRIN, Conseillère départementale déléguée,
- Madame Valérie PEYSSELON, Conseillère départementale déléguée,
- Monsieur Yves PARTRAT, Conseiller départemental,
- Madame Séverine REYNAUD, Conseillère départementale déléguée,
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- Madame Nathalie DESA-FERRIOL, Conseillère départementale,
- Madame Nadia SEMACHE, Conseillère départementale,
- Madame Marie-Michelle VIALLETON, Conseillère départementale,
- Monsieur Guy LAFORIE,
- Madame Anne-Françoise VIALLON,
- Monsieur Claude BOURDELLE,
- Monsieur le Directeur général adjoint du Pôle ressources,
- Monsieur le Directeur général adjoint du Pôle vie sociale,
- Monsieur le Directeur général adjoint du Pôle Aménagement et Développement Durable,
- Madame la Directrice administrative et financière, adjointe au Directeur général adjoint du Pôle vie
sociale,
- Monsieur le Directeur de l’Autonomie.
 
 
Article 2 :
 
Le présent arrêté peut être contesté auprès du Tribunal administratif de Lyon - 184 rue Duguesclin –
69433 LYON cedex 03, dans le délai de deux mois à compter de son affichage.
 
 
Article 3 :
 
M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera adressé à M le Préfet et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 17 juillet 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- Mme Alexandra RIBEIRO-CUSTODIO,
- M. Sylvain DARDOULLIER,
- Mme Fabienne PERRIN,
- Mme Valérie PEYSSELON,
- M. Yves PARTRAT,
- Mme Séverine REYNAUD,
- Mme Nathalie DESA-FERRIOL,
- Mme Nadia SEMACHE,
- Mme Marie-Michelle VIALLETON,
- M. Guy LAFORIE,
- Mme Anne-Françoise VIALLON,
- M. Claude BOURDELLE,
- M. le Directeur général adjoint du Pôle ressources,
- M. le Directeur général adjoint du Pôle vie sociale,
- M. le Directeur général adjoint du Pôle Aménagement et Développement Durable,
- Mme la Directrice administrative et financière, adjointe au DGA du Pôle vie sociale
- M. le Directeur de l’Autonomie.
- M. le Directeur général des services,
- Monsieur le Préfet de la Loire,
- RAAD.
 
 



  
 

Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Direction des
Affaires Juridiques
et du Secrétariat
Général
 
Service Secrétariat
Général
 
Nos Réf :
AR-2018-07-151

 
 
 
 

SUPPLÉANCE À LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE
D'AMÉNAGEMENT COMMERCIAL (CDAC) DU 24 JUILLET 2018

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 19 juillet 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180701-294922-AR-1-1
 
VU la loi de modernisation de l’économie n° 2008-776 du 4 août 2008 modifiant la
procédure en matière d’équipement commercial notamment l’article 102 relatif aux autorisations
d’exploitations commerciales,
 
VU le décret n° 2008-1212 du 24 novembre 2008 relatif à l’aménagement commercial modifiant
les articles R. 751-1 et suivants du code du commerce,
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 3221-3,
 
VU l'arrêté préfectoral du 13 mars 2015 portant constitution de la commission départementale
d'aménagement commercial de la Loire,
 
VU la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à l’élection de Monsieur
Georges ZIEGLER en tant que Président du Département,
 
VU l’arrêté AR-217-10-267 signé le 7 décembre 2017 portant délégation de fonctions et de signature des
Vice-présidents et Conseillers délégués, désignant Monsieur Alain LAURENDON, 1er Vice-président
chargé de la solidarité territoriale, MSP, MSAP, et SEDL, et Monsieur Jérémie LACROIX, chargé des
Infrastructures, des transports, de la mobilité durable, de l’aménagement numérique et de l’agenda 21,
 
Vu l’arrêté AR-2017-10-206 désignant Monsieur Alain LAURENDON, titulaire et Monsieur
Jérémie LACROIX, suppléant, pour représenter le Président du Département aux commissions
départementales d’aménagement commercial (CDAC),
 
 

ARRETE
 
Article 1 : Mme Fabienne PERRIN, Conseillère départementale déléguée, est désignée pour représenter
le Président du Département, à la Commission départementale d’aménagement commercial du 24
juillet 2018, en raison de l’indisponibilité de M. Alain LAURENDON, titulaire, et de M. Jérémie
LACROIX, suppléant.
 
 
Article 2 : le présent arrêté peut être contesté devant le Tribunal administratif de Lyon – 184 rue
Duguesclin – 69433 LYON cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de sa notification aux
intéressés.
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Article 3 : M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera adressé à M. le Préfet et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 19 juillet 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- Mme Fabienne PERRIN,
- M. Alain LAURENDON,
- M. Jérémie LACROIX,
- M. le Préfet de la Loire,
- M. le Directeur général des services,
- Recueil des actes administratifs du Département.
 
 





































































































































































































































Pôle
aménagement

et développement durable

Service
gestion et exploitation de la route

Nos réf: R Bompuis
Tél : 04 77 34 44 44

loire-exploitationroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-Étienne cedex 1
N° d'affaire : SUD 330 2018

AT0844-2018

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 
RD5 du PR 48+0095 au PR 48+0635
Commune de SAINT-MARCEL-DE-FELINES

Le Président du Département,
conjointement 

Le Maire de la commune de SAINT-MARCEL-DE-FELINES
 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU l'Instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  et  notamment  le  livre  1,  2ème  partie:
signalisation  de  danger,  le  livre  1,  4ème  partie  :  signalisation  de  prescription  et  le  livre  1,  8ème  partie:
signalisation temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 relative à l’organisation décentralisée de la République et notamment
son article 5,

VU le Code de la route et notamment son article R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents
des départements et des maires, ainsi que l’article R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité
compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2018-04-88 du 15 mai 2018 du président du Département de la Loire donnant délégation de
signature  aux  directeurs  et  aux  chefs  de  service  du  Pôle  aménagement  et  développement  durable,  dans  le
cadre de leurs attributions,

VU les  schémas  définis  dans  le  manuel  de  chef  de  chantier  sur  la  signalisation  temporaire,  tome  :  routes
bidirectionnelles

VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-10

VU la demande de POTAIN TP

CONSIDÉRANT que  pour  permettre  des  travaux de  pose  de  réseaux  de  télécommunications  en  souterrain, il
convient d'assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du chantier par la réglementation temporaire
de la circulation.

 
A R R Ê T E N T

ARTICLE 1 :  À  compter  du  23/07/2018  jusqu'au  10/10/2018,  de  8h00  à  18h00  sauf  le  weekend,  au  droit  du
chantier, les prescriptions suivantes s'appliquent sur la RD5 du PR 48+0095 au PR 48+0635 (SAINT-MARCEL-DE-
FELINES) situés en et hors agglomération.
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La circulation est alternée par feux de chantier KR11.
Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.
Le stationnement des véhicules est interdit.
Le  non-respect  des  dispositions  prévues  aux  alinéas  précédents  est  considéré  comme  gênant  au  sens  de
l'article R. 417-10 du code de la route.
La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.
La circulation est interdite sur une demie chaussée

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chantier, les conditions de
circulation  seront  conformes  aux  schémas  définis  dans  le  manuel  de  chef  de  chantier  sur  la  signalisation
temporaire, tome : routes bidirectionnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisation sera conforme à la règlementation en
vigueur à la date de signature de l'arrêté,  telle qu’elle résulte notamment de l’instruction sur la signalisation
routière (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisation temporaire seront assurées par
Monsieur Jean Michel Rivière (POTAIN TP) / 06 84 80 33 02.

Le pétitionnaire a la charge de la signalisation règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir
par défaut ou insuffisance de cette signalisation qui doit être maintenue de jour comme de nuit.
La  signalisation  temporaire  sera  adaptée  ou  totalement  enlevée  suivant  l'évolution  du  chantier  ou  dès  lors
qu'auront disparu les motifs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4  -  DURÉE D’APPLICATION :  Cette réglementation pourra être prolongée de 5 jours  consécutifs,  au
maximum, en fonction de l’état d’avancement du chantier.
En fonction de l’état d’avancement des travaux, les restrictions prescrites par le présent arrêté pourront être
tout ou partie levées.

ARTICLE  5  -  VOIE  DE  RECOURS :  Tout  recours  contre  le  présent  arrêté  doit  être  formé  auprès  du  tribunal
administratif de Lyon dans les deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE  6  -  EXÉCUTION :  Le  Maire  de  la  commune  de  SAINT-MARCEL-DE-FELINES,  Monsieur  le  Directeur
général des services et Monsieur le Directeur général adjoint chargé du Pôle aménagement et développement
durable veillent à l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs.

ARTICLE  7  -  INFORMATIQUE  ET  LIBERTÉS :  Conformément  aux  dispositions  de  la  loi  78-17  du  06/01/1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès
et  de rectification qu’il  peut  exercer,  pour les  informations le  concernant,  auprès du service rédacteur  de ce
document.

ARTICLE 8 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera notifié à :
Monsieur le Maire de SAINT-MARCEL-DE-FELINES
L'Escadron départemental de la sécurité routière
La Direction départementale de la sécurité publique de la Loire
Le Centre d’opérations et de renseignement de la gendarmerie
Le Recueil des actes administratifs départemental
Monsieur Jean Michel Rivière (POTAIN TP)
Service territorial départemental (STD Est Roannais du Département de la Loire)

À SAINT-MARCEL-DE-FELINES, le 11/07/2018

Le Maire de SAINT-MARCEL-DE-FELINES

À SAINT-ETIENNE, le 11/07/2018

Le Président,
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
gestion et exploitation de la route

Nos réf: RB pcroutes
Tél : 04 77 34 44 44

loire-pcroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-Étienne cedex 1

PCD0874-2018

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 
RD103 du PR 30+0630 au PR 31+0280 route des Essarts
Commune de ESSERTINES-EN-DONZY

Le Président du Département
 

VU l'Instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  et  notamment  le  livre  1,  4ème  partie  :
signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie: signalisation temporaire

VU le Code de la route et notamment l'article R. 411-8

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 relative à l’organisation décentralisée de la République et notamment
son article 5,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son article R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents
des départements et des maires, ainsi que l’article R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité
compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU les  schémas  définis  dans  le  manuel  de  chef  de  chantier  sur  la  signalisation  temporaire,  tome  :  routes
bidirectionnelles

VU l’arrêté N°AR-2018-04-88 du 15 mai 2018 du président du Département de la Loire donnant délégation de
signature  aux  directeurs  et  aux  chefs  de  service  du  Pôle  aménagement  et  développement  durable,  dans  le
cadre de leurs attributions,

CONSIDÉRANT que  les  travaux  prévus  dans  l'arrêté  AT0865-2018  ne  permettent  pas  d'ouvrir  la  route  à  la
circulation , il convient d'assurer la sécurité des usagers par la réglementation temporaire de la circulation.

 
A R R Ê T E

ARTICLE  1 :  À  compter  du  23/07/2018  jusqu'au  24/07/2018,  de  manière  permanente,  la  circulation  des
véhicules  est  interdite  sur  la  RD103  du  PR  30+0630  au  PR  31+0280  (ESSERTINES-EN-DONZY)  situés  hors
agglomération route des Essarts.
les véhiculesemprunteront la déviation mise en place conformément à l'arrêté AT0865-2018

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chantier, les conditions de
circulation  seront  conformes  aux  schémas  définis  dans  le  manuel  de  chef  de  chantier  sur  la  signalisation
temporaire, tome : routes bidirectionnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION :  La signalisation sera conforme à la réglementation en vigueur à la
date  de  l'arrêté,  telle  qu’elle  résulte  notamment  de  l’instruction  sur  la  signalisation  routière  (livre  I  -  8ème
partie - signalisation temporaire) approuvée par arrêté interministériel.
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La fourniture et la mise en place de la signalisation seront assurées par :
Service territorial départemental (STD plaine du Forez du Département de la Loire).

ARTICLE 4 - DURÉE D’APPLICATION :  En fonction de l’évolution de la perturbation, les restrictions prescrites
par le présent arrêté pourront être tout ou partie levées.

ARTICLE  5  -  VOIE  DE  RECOURS :  Tout  recours  contre  le  présent  arrêté  doit  être  formé  auprès  du  tribunal
administratif de Lyon dans les deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint
chargé  du  Pôle  aménagement  et  développement  durable  veillent  à  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera
inséré au recueil des actes administratifs.

ARTICLE 7 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera notifié à :
Monsieur le Maire d'ESSERTINES-EN-DONZY
L'Escadron départemental de la sécurité routière
La Direction départementale de la sécurité publique de la Loire
Le Centre d’opérations et de renseignement de la gendarmerie
Le Centre opérationnel départemental d'incendie et de secours
Le SAMU 42
La Poste
La Direction des transports
Le Recueil des actes administratifs départemental
Le Directeur de la DPREE
Service territorial départemental (STD plaine du Forez du Département de la Loire)
 

À SAINT-ETIENNE, le 23/07/2018

Le Président,
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